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5. Préambule 
Dans le cadre du besoin de matériaux nécessaires à la construction du lotissement Tiaré, LUXXIO SARL 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ře grès au sein du lotissement Tiaré propriété de la SCI TIARE BEACH 

représentée par M. Peter KALINOWSKI, situé sur la commune de Païta.  

 

Selon la réglementation provinciale en vigueur (Article 352-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Province Sud, institué par la Délibération n° 25-2009/APS 20 Mars 2009), LUXXIO SARL doit déposer un 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ Ŝǘ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ 

ƳƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ-Calédonie (DIMENC). 

 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ¢ƛŀǊŞ н est demandée pour : 

¶ Une durée de 5 ans ; 

¶ Une surface de 1,60 ha  

¶ Un volume total de 75 000 m3.  

 

Le dossier comprend :  

ω La présentation du demandeur,  

ω Les caractéristiques de ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

ω La caractérisation du gisement ; 

ω ¦ƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ; 

ω [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ pièces et annexes nécessaires. 
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6. Résumé non-ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ¢ƛŀǊŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 

dans le cadre de la réalisation du lotissement de Tiaré, permettant de fournir aux résidents les 

matériaux nécessaires à la réalisation de remblais de substitutions en vue des futures constructions 

sur les différents lots. 

Le transport de matériaux via la carrière autorisée la plus proche (carrière de Gadji) nécessite un 

transport des matériaux sur 46 kilomètres, venant augmenter drastiquement le prix du mètre cube de 

matériaux. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ ǎŎƘƛǎǘŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ .п ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ¢ƛŀǊŞ revient à 1000 XPF/m3 

contre 2200 XPF/m3 auprès de la carrière autorisé la plus proche. 

Pour donner un exemple une substitution ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мллл m3 passe de 1 000 000 XPF à 

2 200 000 XPF pour le même volume. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ƳŝǘǊŜ ŎǳōŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘƻǳōƭŞ ǇŀǊ 

rapport à ceux pratiqués sur Tiaré. 

Les temps de travaux nécessaires pour les mêmes volumes deplacés sont quant à eux multipliés 

par 5, multipliant par la même occasion les nuisances et dangers inhérentes aux va et viens de camions, 

qui viennent également accentuer la dégradation de la route publique à la même fréquence. 

La carrière permet donc une réduction drastique des coûts pour les remblais de substitutions du 

lotissement mais également des dangers qui incombent à la présence de camions sur la route publique. 

La carrière Tiaré 2 vient en partie réexploiter des talus et banquettes laissés en place par Tiaré 1. 

La partie Ouest sera consacrée au stockage de matériaux afin de ne pas générer de poussières vers les 

habitations proches, les vents dominants venant du Sud-Est. Un merlon sera mis en place entre la zone 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊƻǳƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘƧŀŎŜƴǘ, il servira à la sécurité et à la réduction des 

nuisances. ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ǊƻǳƭŀƎŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ /Ŝǎ 

deux systèmes combinés permettront une réduction des nuisances générées par la carrière (bruit et 

poussières).  
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7. Présentation du demandeur et de la carrière 
1. Signataire de la demande 

Nom du demandeur : LUXXIO SARL 

Statut : Entreprise à responsabilité limité  

Adresse : 52 AVENUE DE KOUTIO 

Téléphone : 70 67 26 

Nom du représentant : RAINOUARD 

Prénom du représentant : Hubert 

Nationalité : Française 

Courriel : sablieres@me.com 

Signature du demandeur : 

                                       
 

 

2. Prestataire de la demande 

Statut : Entreprise individuelle ς !5ΩaLb 

Nom : WADJAHDI 

Prénom : Jacques 

Nationalité : Française 

Téléphone : 98 42 43 

Courriel : jw.ad.min@outlook.com 

 

 

3. CƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ 

La zone est localisée sur le lotissement Tiaré dont les caractéristiques cadastrales sont les suivantes : 

NIC : 428227-7124 

Numéro de lot : 123 

Surface cadastrale : 46ha 86a 0ca 

Commune : PAITA 

Section cadastrale : NANIOUNI 

Lotissement : NÉANT 

Propriétaire : PRIVE 

!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ : voir Annexe 4 : Attestation du droit d'extraire 

 

mailto:sablieres@me.com
file:///C:/Users/cirus/Desktop/WORK%20HARD/AFFAIRE_001_LUXXIONC/DAEC/jw.ad.min@outlook.com
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4. Localisation de la parcelle cadastrale concerné 

 

Carte 1 : Plan cadastral 1/10 000ème 

 

 
Carte 2 : Plan cadastral 1/10 000ème 

        Emprise carrière Tiaré 2 

        Emprise carrière Tiaré 2 
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8. 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

I. Localisation géographique 
Le projet ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŀƠǘŀΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ¢ƛŀǊŞ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘ 

ŘŜ ƳŜǊ Ł с ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±Φ9ΦнΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ bΩŘŞ Ǉǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 

¢ƛŀǊŞ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛǾŞŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Coordonnées du centre de la carrière : 

X = 429 353 Y = 226 707 

 
Carte 2 : Localisation géographique - 50 000ème 

 

 
Carte 3 : Localisation géographique - 18 000ème 

Site projeté de la carrière 

Site projeté de la carrière 
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II. Nature du gisement 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǊŜǇƻǎŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ (flysch) destiné à être utilisés en 

couche de forme et remblais de substitution. 

 
Photo 1 : Photo du matériau type extrait du gisement 

 

III. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

1. Superficie : 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 1,60 Ha. 

5. Profondeur : 

[ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ře 14 m, soit entre les niveaux + 52 m NGNC et + 28 m 

NGNC. 

6. ±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝǎǘ ŘŜ 75 000 m3. 

7. Durée de la demande : 

La présente demande est établie pour une durée de 5 ans. 

 

9. Technique ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

I. Mode et moyens ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛon sera réalisée par une pelle excavatrice de 30 tonnes, un camion de 10 roues de 

15 tonnes, un compacteur et un broyeur à végétaux. 

Les matériaux excavés seront placés dans le camion qui ira les disposer sur les stocks préalablement 

délimités ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ vers les chantiers à proximité. 

Le personnel sur place sera constitué de 2 chauffeurs ŘΩŜƴƎƛƴǎΦ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion se fera entre 7h00 et 17h00 et ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ pendant le week-end. 

Le rythme ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ mensuel ne sera pas régulier puisque réalisé en fonction des besoins en 

matériaux des chantiers du lotissement. 

(Voir  12.Capacités techniques et financières) 

II. tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ 
La terre de découverte sera extraite et stocké en périphérie du site en attente de sa réutilisation dans 

le cadre de la remise en état du site. 
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[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ par temps sec pour offrir des conditions de travail optimales et limiter 

ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Les talus formés lors du découpage du terrain naturel seront ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ 

stabilisés. 

 

III. Etapes ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ réalisée dans le respect des étapes suivantes : 

1. Extraction des terres de découvertes sur une épaisseur de 40cm, elles seront directement 

stockées Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƳŜǊƭƻƴ ; 

2. Réalisation du système de gestion des eaux provisoire.  

Afin de garantir la gestion des eaux du site en tout temps, un caniveau périphérique sera 

ǇƭŀŎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŝƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ 

ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ ¦n ou plusieurs décanteurs seront 

réalisés au préalable sur un point bas vers lequel les eaux seront dirigés pendant toute les 

ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ Les décanteurs seront réalisés de sorte à ce que leurs écoulements 

Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴnant. 

3. Extraction des matériaux par phases. 

Le découpage du terrain naturel se fera du point haut (+ 52 mNGNC) vers le point bas (+28 

mNGNC). [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳȄΦ 

Au total 5 niveaux de 3m ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ōŀǎǎŜΦ 

Les talus auront Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ une pente de 1H/1V (45°) selon la stabilité des 

matériaux.  La pente intégratrice sera de 27°. 

Les banquettes de 2m auront une contrepente de légère ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜǘǘŜ 

afin de gérer les eaux vers les dispositifs de gestion des eaux.  

[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ 

ŦƻǊƳŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻŘŜƭŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŘŜǎƛƎƴ Ŧƛƴŀƭ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

4. Stockage des matériaux extraits dans la zone prévue à cet effet. 

5Ŝǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ р Ƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

plateforme de la carrière. 

5. Réalisation du système de gestion des eaux définitif. 

Dès lors que la plateforme finale aura été atteinte, un dispositif de gestion des eaux 

(décanteurs et caniveaux) sera mis en place pour gérer les eaux pluviales du site en tout 

temps. 

6. Remodelage et sécurisation. 

[Ŝǎ ǘŀƭǳǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ƭŀƛǎǎŞŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƻŘŜƭŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

laisser un site propre et sécuritaire. 

7. Remise en état/Réhabilitation. 

Avant la fermeture du site, les merlons de terres de découvertes seront repris et étalés sur 

les surfaces planes disponibles sur la carrière (banquettes et plateformes). 
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Carte 4 : tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞ ǎǳǊ ¢ƛŀǊŞ н όDƻƻƎƭŜ9ŀǊǘƘύ  

Plan ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ projeté de la carrière 

 Tiaré 2 
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IV. Évacuation des matériaux vers les chantiers 
Cette opération sera ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴ ŘŜ ǊƻǳƭŀƎŜ ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ Ǿƛŀ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ 

la carrière puis la route privée du lotissement Tiaré. Aucuns matériaux ne sortiront du lotissement, 

limitant les risques et dégradations liés aux transports des matériaux sur route publique. Une 

signalisation sera tout de même mise en place pour avertir les riverains des sorties de camions au 

besoin. 

 

V. Destination et utilisation des matériaux 
Les matériaux excavés seront utilisés comme remblais de substitution sur les lots du lotissement Tiaré 

en cours de construction, dans un rayon de moins de 1km autour de la carrière. 

 

VI. Date prévue de la mise en exploitation et durée 
5ŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ {ǳŘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

5 ans. 

 

10. wŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
Nature des matériaux : Grès et cherts 

Disposition géologique : Flysch éocène 

Surface sollicitée :   16 049 m² 

Épaisseur du gisement :    10 m 

Épaisseur des matériaux de recouvrement :    0,3 m 

;ǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ :   10 m 

Hauteur du/des fronts de taille(s) :    3 m 

Volume des substances à extraire :   75 000 m3 

Production annuelle moyenne :    15 000m3/an 

Production annuelle maximale :   25 000 m3/an max 

Côte planché ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ :   + 28 m NGNC 

¢ȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ :   A ciel ouvert par front de taille 

aƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ :  Pelle excavatrice 

Destination des matériaux :  Lotissement Tiaré 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞŜ :  5 ans 

 

11. Autres dispositions réglementaires applicables 

I. tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ commune ŘŜ tŀƠǘŀ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Consultée par mail le 2 

février 2023, la mairie de Païta a confirmé ƭŜ о ŦŞǾǊƛŜǊ нлно ǉǳŜ ƭŜ t¦5 ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘŜǊƳƛƴŞ Ƴŀƛǎ 

que le zonage tiendra en compte les lotissements en cours de construction sur la zone de Tiaré. 

 

II. Déclaration préalable au défrichement 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 7 776m² de végétation. 

(Voir Annexe 9 : Déclaration préalable au défrichement) 

(Voir Annexe 10 : Demande d'autorisation de défrichement) 
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III. Régularisation des défrichements de Tiaré 1 
La ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ¢ƛŀǊŞ мΦ 

Sur le plan ci-dessous la zone rouge correspond à 3446 m² (défriché hors emprise autorisé) et la zone 

verte à 1333 m² (défrichement non réalisé). 

 
Carte 5 : Écarts défrichements Tiaré 1 

 

 

12.  Capacités techniques et financières 
M. Hubert RAINOUARD, en qualité de gérant de LUXXIO SARL, possède une expérience confirmée dans 

ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜs. 

Le matériel présent sur site όǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ 8.I.Mode et moyens ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ) est composé ŘΩune 

pelle excavatrice, ŘΩun camion de roulageΣ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ Ł ǾŞƎŞǘŀǳȄ. Ils seront 

réapprovisionnés en carburant par un véhicule léger prévu à cet effet. 

 

I. Autorisations passées 
LGR SARL ς Carrière de Port Laguerre 

Exploitation de basaltes sur la propriété PENE ς Commune de Païta 

Arrêté N°2236-2015/ARR/DIMENC du 28/08/2015 

 

 

ClubDes6 SARL ς Carrière de Tiaré 

Exploitation de grès sur le lotissement Tiaré ς Commune de Païta 

Arrêté N°3557-2018/ARR/DIMENC du 08/10/2018 

Arrêté N°266-2020/ARR/DIMENC du 23/01/2020 
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II. Capacités financières 
LUXXIO SARL possède les fonds et moyens nécessaire à la réalisation du projet de carrière. Cette 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ Ǿƛǎ-à-vis de ses obligations fiscales et 

sociales. 
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13.  Étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

I. Etat Initial du site 

1. Implantation du site : 

Le site retenu se trouve en amont du lotissement Tiaré Hills. 

 
Carte 6 : Localisation carrière projetée ς 60 000ème 

 
Carte 7 : Localisation carrière projetée ς 10 000ème 
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Photo 2 Υ ±ƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǇǊƻƧŜǘŞΣ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

 

2. Accès au site :  

[ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ en sortant de la V.E.2 suivant la ǊƻǳǘŜ ŘŜ bΩŘŞ Ǉǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ¢ƛŀǊŞ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ 

les routes privées Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Řŝǎ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

 

 
Photo 3 Υ tŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ōƻǳǘ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛǾŞŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

 Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 
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3. Photographies orientés du site : 

 
Photo 4 : Vue du sommet ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ 

 
Photo 5 : Vue du sommet ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ-Est 

 
Photo 6 : Vue du sommet ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ-Ouest 

 
Photo 7 : Vue de la piste en bordure ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ 
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II. Milieu naturel 

1. Géologie, lithologie et géomorphologie :  

Les roches constituantes de la zone sont principalement de flysch gréseux volcanoclastique à 

intercalations de brèches de micrite et chert. Les roches en place sont très fracturées et altérées 

favorisant un bon drainage des eaux pluviales. 

Le site retenu se situe sur des reliefs montagneux de faible altitude (+114 m NGNC max) en bord de 

mer. La pente des reliefs peut varier fortement entre les versants.  

 
Carte 8 : Carte Géologique ς 1/10 000ème 
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2. Contexte hydrogéologique et hydraulique : 

La carrière est alimentée en eaux par deux ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ [Ŝǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜǎΦ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ǘǊŝǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜ Řǳ ŦƭȅǎŎƘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

des eaux pluviales. La faible altitude des reliefs ainsi que la faible perméabilité des matériaux ne 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀucune 

ǎƻǳǊŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte 9 : Bassins versants et gestion des eaux existante 

Les bassins en mauve sur la carte représentent les bassins à orage déjà existants pour le lotissement. 

 
Á Bassin versant 1 - BV1 = 4 759 m² 

Á Bassin versant 2 - BV2 = 2 263 m² 

Á Surface Total des BV ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ = 7 022 m² 

  

BV2 

BV1 
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3. Gestion des eaux : 

Des bassins à orages sont déjà existant en aval de la piste, ils gèrent déjà actuellement les eaux du site 

de carrière projetée. [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ł ƻǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ 

été dimensionnés pour gérer les eaux issues des bassins versants en amont. 

Un caniveau périphérique permettra la séparation des eaux issues du ruissèlement sur le terrain 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭǳǾƛǳƳ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ Le dimensionnement du volume de décantation est 

donc ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭǳǾƛǳƳ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ, soit 10 213 m². Le calcul est réalisé pour une 

pluie de type 2h/2ans avec une hypothèse 40 mm de pluie. (Voir : Coefficient de Montana sur le secteur 

de Tontouta - Meteo France Annexe 14) 

 

Calcul du volume du volume de décantation nécessaire :  

¶ V = Q(2h) x S = 0,040 x 10213 = 408,52 m3 

 

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ нƘκнŀƴǎ Şǘŀƴǘ ǇŜǎǎƛƳƛǎǘŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ ǊŜǘŜƴƛǊ 

ǉǳŜ рл҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ŘŜ ŘŞǎƻǊŘǊŜ 

lié à la gestion des eaux. 

 

Pour limiter ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎŀƴǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳx trop importantes, le volume de 

décantation sera obtenu par la réalisation de décanteur en cascade (ŜƴǘǊŜ о Ŝǘ п ŘŞŎŀƴǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

72 m3 ou 6m largeur x 6m de longueur x 2m de profondeur) soit avant de diriger les eaux vers les 

bassins à orage existants. 

¶ 3 décanteurs de 72 m3 = 216 m3 

¶ 4 décanteurs 72 m3 = 288 m3 

 

Le nombre de décanteur sera ajusté au besoin en fonction des observations faites sur le terrain lors de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Dans la mesure du possible, les eaux seront redirigées dans leurs bassins versants 

initiaux et leurs exutoires naturels. 

 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ¢ƛŀǊŞ м ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ нƘκнŀƴǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ 

ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƭƛŞ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ 

plateforme de stockage de Tiaré 1 sera ajustée au besoƛƴ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

éviter tout désordre. 
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Carte 10 : Plans de gestion des eaux 

 
 

 

 


























































































































































































